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ARTICLE 4

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« Le présent article ne s’applique pas aux contrats qui portent sur des transactions courantes et qui 
sont exécutés dès leur conclusion. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 4 du Projet de Loi renforce les obligations d’informations des consommateurs sur les lieux 
de vente : prix, principales caractéristiques, fonctionnalités, délais de livraison…

Cet amendement prévoit d’exclure du champ de l’obligation de l’information précontractuelle les 
contrats qui portent sur des transactions quotidiennes et qui sont exécutés dès leur conclusion.

L’objectif de l’amendement est de ne pas alourdir inutilement les obligations contractuelles pesant 
sur les petites et moyennes entreprises.


